
  

Les associations 
d’anciens combattants

La fraternité des tranchées trouve 
son prolongement avec la création 
des associations d’anciens combat-
tants et des associations régimen-
taires. Ces associations interviennent 
auprès des pouvoirs publics pour 
que le sacrifice des combattants soit 
reconnu et réparé. Elles œuvrent 
aussi pour préserver le souvenir de 
leurs camarades disparus au combat 
et promouvoir la paix entre les 
nations.

L’Office National 
des Anciens Combattants 
et Victimes de Guerre

Un établissement public est créé 
afin de gérer, au sein de structures 
paritaires, les droits à reconnais-
sance et à réparation obtenus par 
les anciens combattants. L’Office 
national des mutilés et réformés 
(1916), celui des pupilles de la Nation 
(1917) et celui des combattants 
(1926) deviennent l’Office National 
des Anciens Combattants et Victimes 
de Guerre en 1946. Il assure toujours 
la solidarité de la Nation envers le 
monde combattant et sensibilise les 
jeunes et le grand public au devoir 
de mémoire. Son action est soutenue, 
chaque 11 novembre, par la collecte 
du Bleuet de France.

Le souvenir

Après la guerre, la France entame une 
longue période de deuil. Les corps des 
soldats sont rassemblés et inhumés 
dans des cimetières militaires et des 
nécropoles nationales, comme Notre-
Dame-de-Lorette (Pas-de-Calais) ou 
Douaumont (Meuse). Les ossuaires 
regroupent les corps non identifiés. 
Depuis 1922, un hommage est rendu à 
tous les soldats, le 11 novembre, devant 
le monument aux Morts pour la France 
de chaque commune française.

Le 10 novembre 1920, le soldat Auguste Thin, 
fi ls d’un combattant Mort pour la France, est choisi pour désigner 
« le soldat inconnu ». Il dépose un bouquet sur l’un des huit cercueils 
de soldats français non identifi és à la citadelle de Verdun. 
Ce cercueil est inhumé sous l’Arc de Triomphe à Paris, où chacun 
peut venir se recueillir. Depuis, sans interruption, une cérémonie de 
ravivage de la Flamme y est organisée tous les soirs à 18h30.

LE SAVIEZ-VOUS ?

L’HÉRITAGE DE LA GRANDE GUERRE

La Grande Guerre est loin ; 
quelques pages dans un livre d’histoire, 
quelques plaques de rue au nom 
d’un général ou d’une bataille. 
Pourtant son souvenir ne doit pas s’estomper 
avec le temps. Face à la disparition inéluctable 
des derniers témoins de cette époque, 
transmettre aux jeunes générations 
la mémoire de ces combattants 
devient chaque jour une nécessité, 
un impérieux devoir de mémoire. 
Pour construire une Europe plus fraternelle, 
une Europe empreinte de réconciliation, 
il convient de toujours garder à l’esprit 
le courage, la ténacité 
et le sacrifice de ces hommes.
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OPÉRATION MÉMOIRE SUR LA GRANDE GUERRE
SERVICE DÉPARTEMENTAL DE L’ONAC DE HAUTE-SAÔNE.

RAVIVAGE DE LA FLAMME SOUS L’ARC 
DE TRIOMPHE PAR DE JEUNES ENFANTS. 
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Et  je garde, en
 voyant  ces bea

ux 

chenes qui verdi
ssent  et  nous 

cachent  aux ye
ux de ces maudi

ts 

avions, le souven
ir de ce qu’il y

 

avait  de si bea
u dans ces prin

temps 

d’autrefois. Ces 
feuilles si verte

s, ces 

oiseaux qui chan
tent, c’est  

la vie, c’est  le
 renouveau 

et  ces canons q
ui gueulent, 

ces marmites qu
i tombent, 

assez souvent  
au milieu 

des champs heu
reusement  

c’est  la lutte c
ontre la vie.

MONUMENT AUX MORTS DE SERVERETTE (LOZÈRE). 

> En 1918, aucune famille française n’est épargnée par ce conflit sans 
précédent. C’est pourquoi, aujourd’hui encore, la Grande Guerre 
reste omniprésente dans la mémoire collective nationale.

EXTRAIT DES CORRESPONDANCES D’HENRY ARNAULT : 

4 MAI 1916, BELGIQUE.

Historial de la Grande Guerre, Péronne, Somme. Photographie : Yazid Medmoun

Association Renefer

VUE DE LA NÉCROPOLE NATIONALE 
DE CHESTRES À VOUZIERS (ARDENNES)


